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Description 

L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de  consi- 
gnation  et  à  un  chariot  encastrable  comportant  un  tel 
dispositif.  5 

On  connaît  des  chariots  de  transport  de  type  en- 
castrable  mis  à  la  disposition  des  utilisateurs  dans 
des  magasins  en  libre-service,  des  gares  de  chemins 
de  fer,  des  aéroports  et  autres  lieux  publics.  Ces  cha- 
riots  sont  pourvus  d'un  boîtier  de  commande  fixé  à  10 
demeure  apte  à  recevoir  un  organe  d'accouplement 
d'un  chariot  voisin  lors  de  l'encastrement  de  ces  cha- 
riots  l'un  dans  l'autre.  Le  désaccouplement  de  ces 
chariots  s'effectue  en  introduisant  une  pièce  de  mon- 
naie  de  type  prédéterminé  dans  un  système  mon-  15 
nayeur  pouvant  être  actionné  de  manière  à  libérer 
l'organe  d'accouplement  et  désencastrer  le  chariot  du 
chariot  suivant. 

Le  brevet  américain  4  691  816  décrit  un  dispositif 
de  consignation  pour  chariot  comportant  un  corps  20 
constitué  par  un  tiroircoulissantdans  un  boîtierà  ren- 
contre  d'un  ressort  de  rappel  en  position  ouverte.  Le 
tiroir  comporte  un  logement  pour  une  pièce  de  mon- 
naie  de  type  prédéterminé,  tandis  que  le  boîtier 
comporte  un  verrou  pour  une  clé.  Le  tiroir  coulisse  25 
sensiblement  perpendiculairement  au  sens  d'intro- 
duction  de  la  clé  dans  une  fente  du  boîtier. 

Ce  dispositif  donne  généralement  satisfaction  en 
utilisation  normale  mais  est  sujet  à  des  effractions  ré- 
sultant  de  l'introduction  d'outils  dans  le  logement  des-  30 
tiné  à  la  pièce  de  monnaie  et  à  l'arrachage  de  la  clé. 
De  cette  manière,  ces  chariots  de  type  connu  peu- 
vent  être  libérés  sans  consignation  préalable  d'une 
pièce  de  monnaie  dans  le  logement  correspondant  et 
peuvent  être  détériorés  ou  dérobés.  35 

Par  ailleurs,  ces  dispositifs  connus  comportent 
un  grand  nombre  de  pièces  en  mouvement  et  de  res- 
sorts  correspondants,  ce  qui  entraîne  une  fabrication 
coûteuse  et  une  dégradation  du  fonctionnement  des 
l'usure  d'une  seule  pièce  en  mouvement.  40 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  aux  inconvé- 
nients  précités,  en  créant  un  nouveau  dispositif  de 
consignation  présentant  une  sécurité,  et  une  fiabilité 
supérieures  à  celles  de  l'art  antérieur  ainsi  qu'une  fa- 
brication  économique.  45 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de  consigna- 
tion,  notamment  pour  chariot,  comportant  un  tiroir 
coulissant  dans  un  boîtierà  rencontre  d'un  ressort  de 
rappel,  le  tiroir  comportant  un  logement  pour  une  piè- 
ce  de  consignation  de  type  prédéterminé,  le  boîtier  50 
comportant  un  verrou  pour  une  clef  ou  organe  d'ac- 
couplement  analogue  et  le  tiroir  coulissant  sensible- 
ment  perpendiculairement  au  sens  d'introduction  de 
la  clef  dans  une  fente  du  boîtier,  caractérisé  en  ce 
qu'un  organe  d'encliquetage  solidaire  du  boîtier  re-  55 
tient  le  tiroir  dans  une  position  intermédiaire  stable 
dans  laquelle  la  clef  et  le  tiroir  sont  simultanément  pri- 
sonniers  du  boîtier. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  le  logement  de  la  pièce  de  consignation  et  le 

verrou  de  la  clef  présentent  des  conformations 
correspondant  à  l'appui  direct  de  la  pièce  sur  le 
verrou. 

-  l'organe  d'encliquetage  comporte  une  extrémi- 
té  présentant  une  conformation  en  téton,  came 
ou  galet  analogue  apte  a  suivre  une  trajectoire 
prédéterminée  en  fonction  du  contour  périphé- 
rique  de  la  pièce  de  consignation. 

-  ladite  extrémité  se  déplace  sur  un  arc  de  cer- 
cle. 

-  l'organe  d'encliquetage  comporte  une  extrémi- 
té  intérieure  au  boîtier  présentant  une  deuxiè- 
me  conformation  en  téton,  came  ou  galet  ana- 
logue  apte  à  suivre  le  contour  d'une  extrémité 
du  tiroir  intérieure  au  boîtier. 

-  la  deuxième  conformation  coopère  avec  un  lo- 
gement  d'encliquetage  du  tiroir,  pour  retenir  le 
tiroir  dans  la  position  intermédiaire  stable. 

-  l'organe  d'encliquetage  présente  une  forme  de 
levier  articulé  entre  ses  deux  extrémités  à  pi- 
votement  autour  d'un  axe  solidaire  du  boîtier. 

-  le  levier  est  maintenu  dans  une  position  prédé- 
terminée  par  un  ressort  de  rappel  ou  analo- 
gue  . 

-  selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  le  res- 
sort  de  rappel  ou  analogue  est  adjacent  à  l'ex- 
trémité  du  levier  correspondant  au  suivi  du 
contour  de  la  pièce  de  consignation. 

-  le  tiroir  comporte  un  bossage  formant  butée  de 
translation  venant  au  contact  de  l'organe  d'en- 
cliquetage  lors  de  la  fermeture  du  tiroir  démuni 
de  pièce  de  consignation  du  type  prédétermi- 
né. 

-  le  tiroir  comporte  un  organe  d'extrémité  apte  a 
traverser  une  aile  de  la  clef  par  passage  dans 
des  échancrures  ou  conformations  de  forme 
correspondante  et  rattaché  par  un  bras  au  lo- 
gement  de  la  pièce  de  consignation. 

-  l'organe  d'extrémité  présente  un  bec  délimitant 
un  logement  d'encliquetage. 

-  l'organe  d'extrémité  comporte  un  premierergot 
protubérant  et  un  deuxième  ergot  en  relief  par 
rapport  au  premier  ergot. 

-  le  premier  ergot  comporte  un  plan  incliné  for- 
mant  un  angle  aigu  avec  la  direction  d'introduc- 
tion  de  la  clef,  de  manière  à  pousser  le  tiroir 
vers  l'intérieur  du  boîtier  au  moyen  d'une  aile 
de  la  clef  glissant  dans  le  sens  d'introduction  le 
long  dudit  plan  incliné. 

-  le  contour  d'extrémité  du  premier  ergot 
comporte  au  moins  une  surface  correspondant 
à  la  trajectoire  d'une  extrémité  de  l'organe 
d'encliquetage. 

-  le  deuxième  ergot  est  limité  par  deux  plans  per- 
pendiculaires,  parallèles  respectivement  a  la 
direction  d'introduction  de  la  clef  et  à  la  direc- 
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tion  de  coulissement  du  tiroir. 
-  le  verrou  comporte  un  ergot  et  le  logement  de 

la  pièce  présente  une  lumière  correspondante, 
de  manière  à  ce  que  la  pièce  de  consignation 
pousse  directement  sur  l'ergot  du  verrou  pas- 
sant  dans  la  lumière  du  logement  en  position 
de  fermeture  du  tiroir. 

-  le  tiroir  et  la  clef  présentent  des  premières 
conformations  correspondantes  empêchant  le 
retrait  de  la  clef  et  des  secondes  conformations 
correspondantes  empêchant  l'ouverture  du  ti- 
roir. 

-  la  clef  comporte  une  aile  présentant  des 
échancrures  ou  conformations  correspondant 
au  passage  d'une  extrémité  de  l'organe  d'en- 
cliquetage  à  travers  l'aile  de  la  clef. 

-  la  clef  comporte  une  aile  présentant  un  plan  in- 
cliné  d'engagement  et  de  poussée  sur  le  verrou 
et  un  logement  de  verrouillage  correspondant 
audit  verrou. 

-  la  clef  comporte  deux  ailes  sensiblement  per- 
pendiculaires. 

-  la  première  aile  de  la  clef  coopère  avec  le  tiroir 
et  l'organe  d'encliquetage  et  la  deuxième  aile 
de  la  clef  coopère  avec  le  verrou. 

-  la  première  aile  de  la  clef  présente  une  échan- 
crure  en  L  correspondant  au  passage  des  deux 
ergots  à  travers  l'aile  de  la  clef. 

-  la  première  aile  de  la  clef  présente  un  plan 
d'appui  sur  l'organe  d'encliquetage,  ou  une 
conformation  analogue  par  laquelle  la  clef  re- 
pousse  l'organe  d'encliquetage. 

-  un  éjecteur  de  clef  est  monté  à  demeure  dans 
le  boîtier  pour  repousser  la  clef  déverrouillée 
hors  du  boîtier,  l'éjecteur  comportant  un  moyen 
élastique  tel  qu'un  ressort. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  chariot  en- 
castrable  comportant  un  dispositif  fixé  à  la  barre  de 
poussée  du  chariot,  caractérisé  en  ce  que  la  direction 
de  coulissement  du  tiroir  est  parallèle  à  l'axe  longitu- 
dinal  de  la  barre  du  chariot  et  en  ce  que  le  sens  d'in- 
troduction  de  la  clef  est  sensiblement  perpendiculaire 
audit  axe  longitudinal. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  la  clef  solidaire  d'un  premier  chariot  au  moyen 

d'une  chaîne  ou  lien  analogue  fixé  au  boîtier 
coopère  avec  la  fente  correspondante  du  boî- 
tier  d'un  deuxième  chariot  encastré  avec  le 
premier  chariot  en  repoussant  successivement 
le  tiroir  correspondant  vers  l'intérieur  du  boîtier, 
l'organe  d'encliquetage  correspondant  à  ren- 
contre  d'un  ressort  ou  analogue  et  le  verrou  à 
rencontre  d'un  ressort  ou  moyen  de  rappel 
correspondant,  de  manière  à  relier  les  chariots 
l'un  à  l'autre  et  ouvrir  le  tiroir  pour  extraire  la 
pièce  de  consignation  de  son  logement. 

-  une  pièce  de  consignation  introduite  dans  le  lo- 
gement  du  tiroir  repoussé  dans  le  boîtier  ac- 

tionne  un  déplacement  de  l'organe  d'enclique- 
tage,  jusqu'à  une  position  intermédiaire  stable 
dans  laquelle  le  tiroir  est  retenu  par  enclique- 
tage  dans  le  boîtierà  rencontre  d'un  ressort  ou 

5  moyen  de  rappel  à  l'ouverture  correspondant. 
-  la  clef  et  le  tiroir  sont  en  prise  l'un  avec  l'autre 

par  des  conformations  correspondantes  empê- 
chant  le  dégagement  du  tiroir  et  de  la  clef. 

-  une  pièce  de  consignation  introduite  dans  le  lo- 
10  gement  du  tiroir  repoussé  à  fond  dans  le  boîtier, 

repousse  le  verrou  de  la  clef  à  rencontre  du 
ressort  correspondant  de  manière  à  dé- 
verrouiller  la  clef. 

-  une  poussée  à  fond  du  tiroir  contenant  la  pièce 
15  de  consignation,  provoque  simultanément  des 

déplacements  de  part  et  d'autre  de  la  clef  de 
conformations  correspondantes  respectives 
du  tiroir  et  de  l'organe  d'encliquetage,  de  ma- 
nière  à  permettre  la  libération  de  la  clef  pas- 

20  sant  entre  lesdites  conformations  de  retenue. 
L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  des- 

cription  qui  va  suivre  donnée  à  titre  d'exemple  non  li- 
mitatif  au  regard  des  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  Figure  1  représente  schématiquement  une 
25  vue  en  perspective  d'un  dispositif  selon  l'inven- 

tion  en  position  ouverte  correspondant  au 
verrouillage  de  la  clé, 
La  Figure  2  représente  schématiquement  une 
vue  en  perspective  d'un  tiroir  de  dispositif  selon 

30  l'invention, 
Les  Figures  3Aet  3B  représentent  schématique- 
ment  des  vues  partielles  agrandies  respective- 
ment  de  face  et  selon  la  flèche  8  de  la  figure  3A 
d'un  tiroir  de  dispositif  selon  l'invention, 

35  La  Figure  4  représente  schématiquement  un  dis- 
positif  selon  l'invention  en  position  ouverte, 
La  Figure  5  représente  schématiquement  une 
vue  en  perspective  d'un  organe  d'encliquetage 
d'un  dispositif  selon  l'invention, 

40  La  Figure  6  représente  schématiquement  une 
vue  en  perspective  partielle  agrandie  d'une  clef 
pour  dispositif  selon  l'invention, 
Les  Figures  7  à  13  représentent  schématique- 
ment  le  fonctionnement  d'un  dispositif  selon  l'in- 

45  vention  en  partant  de  l'ouverture  jusqu'à  la  fer- 
meture  correspondant  à  la  libération  de  la  clef, 
Les  Figures  14  à  19  représentent  schématique- 
ment  le  fonctionnement  d'un  dispositif  selon  l'in- 
vention  en  partant  d'une  position  fermée  jusqu'à 

50  la  libération  de  la  pièce  de  consignation  et  le 
verrouillage  de  la  clef. 
En  référence  aux  figures  1  et  2,  un  dispositif  se- 

lon  l'invention  comporte  un  tiroir  1  coulissant  dans  un 
boîtier  2  apte  à  recevoir  une  clef  3  dans  une  fente  de 

55  forme  correspondante.  Le  tiroir  1  est  monté  prisonnier 
dans  le  boîtier  2  et  est  maintenu  en  position  ouverte 
par  un  ressort  4  travaillant  en  compression  entre 
deux  faces  correspondantes  respectivement  du  tiroir 
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1  et  du  boîtier  2.  Le  tiroir  1  comporte  un  logement  5 
correspondant  à  une  pièce  de  consignation  de  type 
prédéterminé. 

Le  tiroir  comporte  par  exemple  une  barre  6  de 
maintien  de  la  pièce  dans  son  logement  5,  un  bossa-  5 
ge  d'extrémité  7,  une  lumière  29  correspondant  sen- 
siblement  à  un  diamètre  du  logement  5  de  forme  es- 
sentiellement  cylindrique,  un  organe  d'extrémité  9 
disposé  intérieurement  au  boîtier2  lorsque  le  tiroir  est 
assemblé  au  boîtier;  10 

Le  boîtier  2  comporte  également  un  verrou  10 
maintenu  en  position  de  verrouillage  de  la  clef  3  par 
un  ressort  11  ainsi  qu'éventuellement  un  éjecteur  12 
consistant  par  exemple  en  un  ressort  d'éjection  de  la 
clef  disposé  sous  l'extrémité  de  la  clef  lorsque  la  clef  15 
3  est  verrouillée  dans  le  boîtier. 

En  référence  aux  figures  3A  et  38,  un  organe 
d'extrémité  9  solidaire  du  tiroir  1  réalisé  par  exemple 
directement  par  usinage  de  celui-ci  comporte  un  loge- 
ment  d'encliquetage  13  limité  par  un  bec  de  retenue  20 
14. 

L'organe  9  comporte  deux  ergots  15  et  16  en  re- 
lief  par  rapport  au  bec  14  et  au  bras  17  reliant  l'organe 
9  au  tiroir  1  et  au  logement  5.  L'ergot  15  est  limité  par 
un  premier  plan  incliné  18  ou  surface  analogue  por-  25 
tant  une  pente  inclinée  selon  un  angle  aigu  par  rap- 
port  au  sens  d'introduction  de  la  clef,  ainsi  qu'un  autre 
plan  incliné  19  formant  un  angle  prédéterminé  en 
fonction  du  diamètre  du  logement  5  de  la  pièce  de 
consignation.  30 

Le  plan  incliné  19  se  prolonge  par  une  surface 
concave  20  qui  limite  également  l'ergot  1  6  constituant 
une  protubérance  supplémentaire  par  rapport  à  l'er- 
got  15.  L'ergot  16  est  limité  par  deux  plans  21  et  22  : 
le  plan  21  est  sensiblement  parallèle  au  sens  d'intro-  35 
duction  de  la  clef  3  et  le  plan  22  est  sensiblement  pa- 
rallèle  au  sens  du  coulissement  du  tiroir  1  dans  le  boî- 
tier  2. 

L'invention  se  rapporte  de  préférence  à  des  dis- 
positifs  dans  lequel  le  sens  du  coulissement  du  tiroir  40 
1  dans  le  boîtier  2  est  sensiblement  perpendiculaire 
au  sens  d'introduction  de  la  clef  3  dans  le  boîtier  2, 
mais  il  est  bien  entendu  que  l'invention  s'applique 
également  dans  le  cas  de  la  non-perpendicularité 
moyennant  des  modifications  évidentes  pour  l'hom-  45 
me  du  métier. 

En  référence  à  la  figure  4,  on  a  représenté  sché- 
matiquement  un  dispositif  selon  l'invention  compor- 
tant  des  éléments  identiques  ou  similaires  et  repérés 
par  des  chiffres  identiques  à  ceux  des  figures  1  à  3B.  50 

Un  organe  d'encliquetage  23  est  maintenu  en  po- 
sition  par  un  ressort  de  rappel  24  travaillant  par  exem- 
ple  à  l'allongement,  de  manière  à  ce  que  l'organe 
d'encliquetage  23  pivote  autour  d'un  axe  25  solidaire 
du  boîtier  sur  lequel  il  est  enfilé  au  moyen  de  l'alésage  55 
correspondant  de  la  figure  5. 

Sur  la  figure  5,  des  tétons  d'extrémités  26  et  27, 
des  cames  ou  des  roulettes  analogues,  sont  rappor- 

tés  sur  l'organe  d'encliquetage  23,  ou  bien  venus  de 
matière  d'une  seule  pièce,  par  exemple  directement 
usinés  dans  la  même  ébauche. 

Le  verrou  1  0  maintenu  en  position  de  verrouillage 
de  la  clef  par  le  ressort  11  est  prolongé  par  un  cran 
28  correspondant  à  l'insertion  dans  la  lumière  29  dé- 
bouchant  dans  le  logement  5  de  la  pièce  de  consigna- 
tion. 

Ainsi  le  diamètre  de  la  pièce  de  consignation 
vient  repousser  le  verrou  10à  rencontre  du  ressort  11 
pour  libérer  la  clef  3  en  appuyant  directement  sur  le 
cran  28  passant  à  travers  la  lumière  29  du  logement 
5. 

En  référence  à  la  figure  6,  la  clef  3  comporte  deux 
ailes  perpendiculaires  30  et  31.  L'aile  30  coopère 
avec  le  verrou  10  au  moyen  d'un  plan  incliné  d'enga- 
gement  32  apte  à  repousser  le  verrou  10  jusqu'à  ce 
qu'il  s'enclenche  sous  la  pression  du  ressort  11  dans 
le  logement  33  correspondant  à  l'épaisseur  du  verrou 
10.  A  l'exception  du  plan  incliné  32  et  du  logement  33 
en  forme  de  U,  la  face  latérale  34  est  sensiblement 
plane  et  parallèle  au  sens  d'introduction  de  la  clef. 

Le  plan  35  de  l'aile  31  intérieur  à  l'angle  droit  for- 
mé  par  les  deux  ailes  30  et  31  coopère  avec  la  pente 
inclinée  18  de  l'organe  9  du  tiroir  1  pour  repousser  ce 
tiroir  vers  l'intérieur  du  boîtier  2. 

L'aile  31  est  échancrée  dans  son  épaisseur  par 
des  ouvertures  limitées  par  des  plans  sensiblement 
parallèles  au  sens  du  coulissement  du  tiroir  1  dans  le 
boîtier  2  :  le  premier  plan  36  coopère  avec  le  téton  27 
de  l'organe  d'encliquetage  23  pour  repousser  cet  or- 
gane  d'encliquetage  vers  le  bas  en  le  faisant  pivoter 
à  rencontre  du  ressort  de  rappel  24,  le  plan  37  corres- 
pond  à  la  retenue  de  la  clef  dans  une  position  inter- 
médiaire  dans  laquelle  le  tiroir  et  la  clef  sont  simulta- 
nément  prisonniers,  la  clef  étant  retenue  par  appui  du 
plan  37  sur  le  prolongement  sensiblement  plan  20a 
de  la  surface  concave  20  de  la  figure  3b. 

Le  plan  37  coopère  également  avec  le  téton  27  de 
l'organe  d'encliquetage  23  pour  retenir  la  clef  3  dans 
le  boîtier  2  dans  une  autre  position  intermédiaire  dé- 
crite  ci-après. 

L'évidement  38  sensiblement  en  forme  de  L 
correspond  au  passage  de  l'organe  d'extrémité  9  à 
travers  la  clef. 

En  référence  aux  figures  7  à  13,  le  tiroir  1  est 
maintenu  en  position  ouverte  par  le  ressort  4,  tandis 
que  la  clef  3  est  retenue  par  le  verrou  1  0  appuyé  par 
le  ressort  11  dans  le  logement  33,  l'éjecteur  12,  pre- 
nant  appui  sur  l'extrémité  inférieure  39  (figure  6)  de 
la  clef,  n'étant  pas  représenté. 

Dans  la  position  de  la  figure  7,  le  téton  26  de  l'or- 
gane  d'encliquetage  23  est  maintenu  en  position  bas- 
se  par  le  ressort  24  :  si  l'on  pousse  le  tiroir  1  dans  le 
sens  de  la  fermeture,  l'extrémité  et  le  téton  26  de  l'or- 
gane  d'encliquetage  23  butent  contre  le  bossage  7  du 
tiroir  1  constituant  de  ce  fait  une  butée  de  translation 
à  la  fermeture  en  l'absence  de  pièce  de  consignation 
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ou  en  présence  d'une  pièce  non  conforme  au  type  re- 
quis. 

Après  avoir  placé  une  pièce  conforme  au  type  re- 
quis  dans  le  logement  5  et  après  avoir  poussé  le  tiroir 
1  dans  le  sens  de  la  fermeture,  le  téton  26  de  l'organe  5 
d'encliquetage  23  suit  le  contour  extérieur  de  la  pièce 
de  consignation  soulevant  l'extrémité  26,  de  sorte 
que  le  téton  27  et  l'extrémité  correspondante  passent 
à  travers  les  échancrures  de  l'aile  31  de  la  clef  3,  le 
téton  27  suivant  tout  d'abord  le  plan  incliné  1  9  de  pen-  10 
te  prédéterminée  en  fonction  du  diamètre  de  la  pièce 
de  consignation,  puis  la  surface  concave  20  en  enve- 
loppant  ainsi  le  contour  extérieur  de  l'organe  d'extré- 
mité  9  du  tiroir  1. 

Sur  la  Figure  8,  le  téton  27  atteint  une  position  15 
basse  correspondant  à  la  position  la  plus  haute  du  té- 
ton  26  sur  le  contour  de  la  pièce  de  consignation. 

En  poussant  davantage  le  tiroir  1  ,  le  téton  26  re- 
descend  ce  qui  provoque,  du  fait  du  pivotement  du  le- 
vier  23  autour  l'axe  25,  un  relèvement  du  téton  27  qui  20 
vient  se  loger  dans  le  logement  d'encliquetage  1  3  de 
l'organe  d'extrémité  9.  Dans  cette  position  intermé- 
diaire  représentée  à  la  figure  9,  l'organe  d'enclique- 
tage  23,  solidaire  du  boîtier  2,  retient  le  tiroir  1  dans 
une  position  dans  laquelle  la  clef  3  et  la  pièce  de  25 
consignation  sont  simultanément  prisonnières  du  dis- 
positif  :  en  effet,  la  clef  est  à  la  fois  retenue  par  le 
verrou  1  0  coopérant  avec  le  logement  33  de  la  clef  3 
et  simultanément  par  l'appui  du  plan  20a  du  tiroir  1  sur 
le  plan  37  de  la  clef  3,  tandis  que  le  tiroir  1  contenant  30 
la  pièce  de  consignation  dans  son  logement  5  est  re- 
tenu  par  l'appui  du  téton  27  arc-bouté  dans  le  loge- 
ment  13  de  l'organe  d'extrémité  9  du  tiroir  1. 

A  partir  de  la  position  intermédiaire  de  la  figure  9, 
on  exerce  une  poussée  supplémentaire  sur  le  tiroir  1  :  35 
cet  enfoncement  provoque  le  chevauchement  de  la 
butée  7  par  l'extrémité  du  levier  23  correspondant  au 
téton  26  ;  par  effet  de  levier,  le  téton  27  s'abaisse,  tan- 
dis  que  l'organe  d'extrémité  9  traverse  complètement 
l'aile  31  de  la  clef  3  et  que  la  pièce  de  consignation  40 
vient  appuyer  directement  sur  l'ergot  28  du  verrou  10 
et  repousse  seule  le  verrou  à  rencontre  du  ressort  11 
d'une  distance  suffisante  pour  permettre  le  dégage- 
ment  de  la  clef  3.  Toutefois  dans  cette  position,  le  té- 
ton  27  du  levier  23  est  encore  en  appui  sur  l'arête  du  45 
plan  37  de  la  clef  3,  comme  représenté  à  la  figure  1  0. 

En  référence  à  la  figure  11  ,  lorsque  l'on  continue 
le  mouvement  de  poussée  vers  l'intérieur  le  bossage 
7  soulève  le  téton  26  qui  provoque  l'abaissement  du 
téton  opposé  27  de  l'organe  d'encliquetage  23.  Cet  50 
abaissement  et  pivotement  de  l'extrémité  27  dégage 
le  plan  d'appui  37  de  la  clef  3  :  la  clef  3  entièrement 
libérée  est  alors  repoussée  vers  l'extérieur  par  un 
éjecteur  12  comportant  par  exemple  un  ressort  sym- 
bolisé  par  la  flèche  de  la  figure  11  .  55 

En  référence  à  la  figure  12,  après  que  la  clef  3 
soit  libérée  en  passant  entre  l'organe  d'extrémité  9  du 
tiroir  1  et  l'extrémité  27  du  levier  23,  le  tiroir  1  se  dé- 

gage  à  l'extérieur  sous  l'action  du  ressort  4  simulta- 
nément,  le  levier  23  est  ramené  en  position  par  le  res- 
sort  de  rappel  24  de  manière  à  se  trouver  sensible- 
ment  au  contact  de  l'extrémité  du  bec  14  de  l'organe 
d'extrémité  9. 

En  référence  à  la  figure  13,  un  relâchement 
complet  du  tiroir  1  provoque  l'encliquetage  du  téton 
27  dans  le  logement  13  de  l'organe  d'extrémité  9  du 
tiroir  :  le  tiroir  est  ainsi  encliqueté  et  la  pièce  de  consi- 
gnation  disposée  dans  le  logement  5  reste  prisonniè- 
re  à  l'intérieur  du  dispositif. 

En  partant  de  la  figure  7  dans  laquelle  le  tiroir  est 
ouvert  et  la  clef  prisonnière  du  verrou  10,  on  arrive 
ainsi  en  passant  par  une  étape  représentée  à  la  figure 
9  correspondant  a  une  position  intermédiaire  d'encli- 
quetage  dans  laquelle  la  clef  et  le  tiroir  sont  simulta- 
nément  prisonniers  du  boîtier  à  une  étape  représen- 
tée  à  la  figure  13  dans  laquelle  la  clef  est  dégagée  du 
dispositif  et  la  pièce  de  monnaie  est  consignée  à  l'in- 
térieur  du  dispositif. 

En  référence  à  la  figure  14,  la  pièce  de  monnaie 
contenue  dans  le  logement  5  du  tiroir  est  prisonnière 
à  l'intérieur  du  dispositif,  du  fait  que  le  tiroir  est  retenu 
par  l'organe  d'encliquetage  23,  en  particulier  du  fait 
que  l'extrémité  27  du  levier  23  arc-bouté  à  l'intérieur 
du  logement  d'encliquetage  13  de  l'organe  d'extrémi- 
té  9  du  tiroir  retient  celui-ci  à  l'intérieur  du  boîtier  2  à 
rencontre  du  ressort  4  d'ouverture  du  tiroir. 

En  référence  à  la  figure  15,  la  clef  3  s'engageant 
le  long  du  plan  incliné  18  formant  un  angle  aigu  avec 
la  direction  d'introduction  de  la  clef  repousse  le  tiroir 
1  dans  le  sens  de  la  fermeture  puis  dégage  l'extrémi- 
té  27  du  levier  23  et  repousse  cette  extrémité  27  vers 
le  bas  par  appui  du  plan  36  sur  ladite  extrémité  27  : 
la  clef  3  s'engage  ainsi  entre  l'organe  d'extrémité  9  et 
l'organe  d'encliquetage  23  en  les  séparant  l'un  de 
l'autre  et  en  les  repoussant  en  sens  opposé  l'un  à 
l'autre. 

Cette  action  de  la  clef  provoque  le  désenclique- 
tage  du  tiroir  1  . 

En  référence  à  la  figure  16,  la  clef  3  appuie  par 
son  plan  36  sur  l'extrémité  27  du  levier  23  et  repousse 
ainsi  celui-ci  vers  le  bas.  Le  tiroir  1  désencliqueté  re- 
cule  jusqu'à  une  position  dans  laquelle  l'ergot  16  de 
l'organe  d'extrémité  9  est  retenu  par  l'appui  du  plan 
21  sur  la  face  intérieure  de  l'aile  31,  c'est-à-dire  le 
plan  35.  Simultanément  la  clef  s'engage  parle  plan  in- 
cliné  32  de  l'aile  30  dans  l'orifice  correspondant  du 
verrou  10  et  repousse  ainsi  le  verrou  10  à  rencontre 
du  ressort  11. 

En  référence  à  la  figure  17,  un  enfoncement  de 
la  clef  3  provoque  le  glissement  le  long  de  la  face  ex- 
térieure  de  l'aile  31  de  l'extrémité  27  de  l'organe  d'en- 
cliquetage  23  jusqu'à  une  position  dans  laquelle  l'ex- 
trémité  27  retient  la  clef  par  coopération  avec  le  plan 
37,  tout  en  passant  sous  le  bec  14  et  en  évitant  ainsi 
un  encliquetage  accidentel  dans  le  logement  13. 

Dans  cette  position  intermédiaire,  la  clef  3  retient 
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le  tiroir  1  par  la  coopération  des  plans  21  du  tiroir  1  et 
35  de  la  clef  3,  tandis  que  l'extrémité  27  du  levier  23 
retenu  par  le  plan  20a  de  l'organe  d'extrémité  9,  re- 
tient  à  son  tour  la  clef  3  en  appuyant  sur  le  plan  37. 

Dans  cette  position  intermédiaire,  dans  laquelle  5 
la  clef  3  et  la  pièce  de  consignation  sont  simultané- 
ment  prisonnières  du  dispositif,  la  seule  possibilité 
d'actionnement  correspond  à  un  enfoncement  de  la 
clef  3. 

En  référence  à  la  figure  18,  un  enfoncement  de  10 
la  clef  3  aboutit  au  verrouillage  par  engagement  du 
verrou  1  0  dans  le  logement  33  de  la  clef  sous  la  pous- 
sée  du  ressort  11  correspondant.  Dans  cette  position, 
l'extrémité  27  du  levier  23  est  en  équilibre  sur  le  plan 
20a  de  l'organe  d'extrémité  9  du  tiroir  1  .  En  enfonçant  15 
encore  légèrement  la  clef,  l'organe  d'extrémité  9 
s'échappe  par  l'échancrure  38  en  forme  de  L  ména- 
gée  dans  l'aile  31  de  la  clef  3  et  correspondant  au  pas- 
sage  des  ergots  1  5  et  1  6  ;  le  recul  du  tiroir  1  permet 
ensuite  le  contournement  par  le  téton  27  des  surfaces  20 
20  et  1  9  :  de  ce  fait  les  ressorts  4  et  24  ne  sont  plus 
sous  contrainte  et  peuvent  exercer  leur  action  de  rap- 
pel  respectivement  sur  le  tiroir  1  et  sur  le  levier  23. 

En  référence  à  la  figure  19,  les  ressorts  4  et  24 
rappellent  le  tiroir  1  en  position  d'ouverture  et  le  levier  25 
23  en  position  d'abaissement  de  l'extrémité  26  et  de 
relèvement  de  l'extrémité  27.  Le  recul  du  tiroir  permet 
ainsi  l'accès  au  logement  5  de  la  pièce  de  consigna- 
tion  et  le  retrait  de  la  pièce  de  consignation. 

Ainsi  en  partant  d'une  position  représentée  à  la  30 
figure  14  où  la  pièce  de  consignation  est  prisonnière 
en  position  d'encliquetage  du  tiroir  1  par  l'organe 
d'encliquetage  23,  on  aboutit  en  passant  par  une  éta- 
pe  intermédiaire  représentée  à  la  figure  1  7  où  la  pièce 
et  la  clef  sont  simultanément  prisonnières  du  disposi-  35 
tif,  à  une  étape  finale  représentée  à  la  figure  19  dans 
laquelle  la  clef  est  prisonnière  du  dispositif  et  la  pièce 
de  consignation  peut  être  retirée  du  logement  5  du  ti- 
roir  1  ouvert. 

L'invention  est  également  relative  à  des  chariots  40 
encastrables  comportant  un  dispositif  décrit  en  réfé- 
rence  aux  figures  1  à  19.  De  préférence,  on  fixe  le  dis- 
positif  à  la  barre  de  poussée  d'un  chariot  encastrable 
de  manière  à  ce  que  la  direction  du  coulissement  du 
tiroir  soit  parallèle  à  l'axe  longitudinal  de  la  barre  du  45 
chariot  ou  de  manière  à  ce  que  le  sens  d'introduction 
de  la  clef  soit  sensiblement  perpendiculaire  audit  axe 
longitudinal  de  la  barre  du  chariot. 

De  préférence  et  de  manière  connue,  on  relie  une 
clef  par  une  chaîne  ou  un  lien  souple  analogue  à  un  50 
boîtier  d'un  chariot  :  le  dispositif  est  adapté  par  ajus- 
tement  de  la  longueur  du  lien  souple  pour  que  l'on 
puisse  insérer  une  clef  dans  la  fente  d'un  chariot  voi- 
sin  et  que  l'on  ne  puisse  pas  l'insérer  dans  la  fente  du 
boîtier  à  laquelle  elle  est  reliée  par  le  lien  souple.  55 

Ainsi,  après  avoir  encastré  un  premier  chariot 
avec  un  deuxième  chariot,  la  clef  du  premier  chariot 
coopère  avec  la  fente  du  boîtier  du  deuxième  chariot 

encastré  avec  le  premier.  Lorsque  le  boîtier  du 
deuxième  chariot  est  dans  la  position  représentée  à 
la  figure  14,  la  clef  engagée  dans  la  fente  du  boîtier 
repousse  successivement  le  tiroir  vers  l'intérieur  du 
boîtier,  l'organe  d'encliquetage  correspondant  à  ren- 
contre  du  ressort  associé  et  le  verrou  10  correspon- 
dant  à  rencontre  du  ressort  associé,  de  manière  à 
verrouiller  les  chariots  l'un  à  l'autre  et  provoquer  l'ou- 
verture  du  tiroir,  ce  qui  permet  d'extraire  la  pièce  de 
consignation  de  son  logement  comme  représenté  à  la 
figure  19. 

Dans  ce  cas,  le  deuxième  chariot  se  retrouve 
avec  un  boîtier  correspondant  à  la  position  de  la  figu- 
re  7.  Il  suffit  alors  de  placer  une  pièce  de  consignation 
de  type  déterminé  dans  le  logement  5  du  boîtier.  La 
pièce  de  consignation  introduite  dans  le  logement  du 
tiroir,  le  tiroir  étant  ensuite  repousse  dans  le  boîtier, 
actionne  un  déplacement  de  l'organe  d'encliquetage 
jusqu'à  une  position  intermédiaire  stable  dans  laquel- 
le  le  tiroir  est  retenu  par  encliquetage  dans  le  boîtier 
à  rencontre  du  ressort  4  de  rappel  à  l'ouverture. 

Comme  représenté  à  la  figure  9,  dans  cette  po- 
sition  d'encliquetage  stable  du  tiroir  dans  le  boîtier,  la 
clef  et  le  tiroir  sont  en  prise  l'un  avec  l'autre  par  des 
conformations  correspondantes  empêchant  le  déga- 
gement  du  tiroir  et  de  la  clef.  Dans  cet  exemple,  les 
conformations  correspondent  à  l'appui  du  plan  20a 
sur  le  plan  37  et  à  l'appui  du  plan  21  sur  le  plan  35  : 
il  est  bien  entendu  que  l'invention  s'applique  égale- 
ment  à  toute  variante  de  réalisation  ou  modification 
de  forme  de  ces  appuis  présentant  des  directions  per- 
pendiculaires  sensiblement  parallèles  respective- 
ment  au  sens  de  coulissement  du  tiroir  et  au  sens  d'in- 
troduction  de  la  clef. 

Une  poussée  supplémentaire  sur  le  tiroir  conte- 
nant  une  pièce  de  consignation  provoque  le  repous- 
sage  du  verrou:  dans  ce  cas  particulier,  la  pièce  de 
consignation  introduite  dans  le  logement  du  tiroir  re- 
poussée  à  fond  dans  le  boîtier  repousse  directement 
le  verrou  de  la  clef  à  rencontre  du  ressort  correspon- 
dant  grâce  à  l'appui  de  la  tranche  de  la  pièce  elle- 
même  sur  l'ergot  28  du  verrou  10  passant  à  travers 
la  lumière  29  débouchant  dans  le  logement  5. 

La  clef  est  ainsi  directement  déverrouillée  par  ap- 
pui  de  la  pièce  de  consignation  sur  un  cran  solidaire 
du  verrou. 

Après  déverrouillage  de  la  clef,  celle-ci  reste  re- 
tenue  par  une  conformation  telle  que  le  plan  37  réa- 
lisé  sur  l'aile  31  de  la  clef  coopérant  avec  le  tiroir  et 
l'organe  d'encliquetage.  Lorsque  l'on  pousse  à  fond 
le  tiroir  contenant  la  pièce  de  consignation,  on  provo- 
que  des  déplacements  simultanés  de  conformations 
de  retenue  de  la  clef  situées  de  part  et  d'autre  de  cel- 
le-ci.  Ces  conformations  ménagées  respectivement 
sur  le  tiroir  et  sur  l'organe  d'encliquetage  s'écartent  et 
permettent  ainsi  la  libération  de  la  clef.  La  clef  passe 
entre  lesdites  conformations  de  retenue,  en  étant  par 
exemple  repoussée  par  un  éjecteur  formant  ressort. 

6 
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Ainsi,  le  dispositif  selon  l'invention  passe  tou- 
jours  par  une  position  intermédiaire  d'encliquetage 
dans  laquelle  la  clef  et  la  pièce  de  consignation  sont 
simultanément  retenues  prisonnières  du  boîtier. 

Grâce  à  cette  étape  intermédiaire  d'encliqueta- 
ge,  on  évite  ainsi  les  inconvénients  de  l'Art  antérieur 
du  fait  que  les  moyens  de  retenue  multiples  de  la  clef 
et  du  tiroir  renforcent  la  sécurité  du  système  et  empê- 
chent  les  manoeuvres  brutales  de  déverrouillage  au 
moyen  d'un  outil  ou  d'arrachement  de  la  clef  hors  de 
la  fente  correspondante  du  boîtier. 

De  plus,  du  fait  que  la  pièce  de  consignation  ac- 
tionne  directement  l'organe  d'encliquetage  et  le 
verrou  de  la  clef,  ce  dispositif  fournit  un  moyen  de 
contrôle  du  contour  de  la  pièce  placée  dans  le  loge- 
ment  5  et  du  diamètre  de  la  pièce  appuyant  sur  l'ergot 
28  passant  à  travers  la  lumière  29.  Il  est  donc  néces- 
saire,  pour  faire  fonctionner  le  dispositif  selon  l'inven- 
tion,  de  placer  une  pièce  du  type  requis  dans  le  loge- 
ment  5.  Le  fonctionnement  du  dispositif  au  moyen 
d'objets  présentant  une  géométrie  différente  de  celle 
de  la  pièce  de  consignation  est  ainsi  exclus. 

La  présente  invention  a  été  décrite  en  référence 
à  des  modes  de  réalisation  particuliers  ;  l'invention 
n'y  est  nullement  limitée,  mais  englobe  au  contraire 
toute  modification  de  forme  et  toute  variante  de  réa- 
lisation  dans  le  cadre  de  l'invention,  relative  à  un  dis- 
positif  dans  lequel  une  position  d'encliquetage 
correspondant  à  un  emprisonnement  simultané  de  la 
clef  et  de  la  pièce  de  consignation  est  obtenue.  L'or- 
gane  d'encliquetage  23  conformé  en  levier  peut  adop- 
ter  toute  forme  mécaniquement  équivalente  en 
conjonction  avec  les  mouvements  relatifs  du  tiroir  et 
de  la  clef  dans  le  boîtier.  Ainsi  l'organe  d'encliquetage 
pourra  se  déplacer  en  translation,  dans  le  cas  où  au 
moins  la  clef  ou  le  tiroir  seront  soumis  à  un  mouve- 
ment  de  pivotement  ou  un  mouvement  cinématique- 
ment  équivalent. 

Revendications 

ce  que  le  logement  (5)  de  la  pièce  de  consigna- 
tion  et  le  verrou  (1  0)  de  la  clef  (3)  présentent  des 
conformations  (28,  29)  correspondant  à  l'appui 
direct  de  la  pièce  sur  le  verrou  (10). 

5 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 

ce  que  l'organe  d'encliquetage  (23)  comporte 
une  extrémité  présentant  une  conformation  (26) 
en  téton,  came  ou  galet  analogue  apte  à  suivre 

10  une  trajectoire  prédéterminée  en  fonction  du 
contour  périphérique  de  la  pièce  de  consignation. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  pour  une  piè- 
ce  de  consignation  en  forme  de  disque  plan,  ca- 

15  ractérisé  en  ce  que  ladite  extrémité  (26)  se  dépla- 
ce  sur  un  arc  de  cercle. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'organe 

20  d'encliquetage  (23)  comporte  une  extrémité  inté- 
rieure  au  boîtier  (2)  présentant  une  deuxième 
conformation  (27)  en  téton,  came  ou  galet  analo- 
gue  apte  à  suivre  le  contour  (19,  20)  d'une  extré- 
mité  (9)  du  tiroir  (1)  intérieure  au  boîtier  (2). 

25 
6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 

ce  que  la  deuxième  conformation  (27)  coopère 
avec  un  logement  (1  3)  d'encliquetage  du  tiroir  (1), 
pour  retenir  le  tiroir  (1)  dans  la  position  intermé- 

30  diaire  stable. 

7.  Dispositif  selon  l'ensemble  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  d'en- 
cliquetage  (23)  présente  une  forme  de  levier  ar- 

35  ticulé  entre  ses  deux  extrémités  (26,  27)  à  pivo- 
tement  autour  d'un  axe  (25)  solidaire  du  boîtier 
(2). 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
40  ce  que  le  levier  (23)  est  maintenu  dans  une  posi- 

tion  prédéterminée  par  un  ressort  (24)  de  rappel 
ou  analogue. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
45  ce  que  le  ressort  de  rappel  (24)  ou  analogue  est 

adjacent  à  l'extrémité  (26)  du  levier  (23)  corres- 
pondant  au  suivi  du  contour  de  la  pièce  de  consi- 
gnation. 

50  10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  tiroir 
(1)  comporte  un  bossage  (7)  formant  butée  de 
translation  venant  au  contact  de  l'organe  d'encli- 
quetage  (23)  lors  de  la  fermeture  du  tiroir  (1)  dé- 

55  muni  de  pièce  de  consignation  du  type  prédéter- 
miné. 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé 

1  .  Dispositif  de  consignation,  notamment  pour  cha- 
riot,  comportant  un  tiroir  (1)  coulissant  dans  un 
boîtier  (2)  à  rencontre  d'un  ressort  de  rappel,  le  45 
tiroir  (1)  comportant  un  logement  (5)  pour  une  piè- 
ce  de  consignation  de  type  prédéterminé,  le  boî- 
tier  (2)  comportant  un  verrou  (10)  pour  une  clef 
(3)  ou  organe  d'accouplement  analogue  et  le  tiroir 
(1)  coulissant  sensiblement  perpendiculairement  50 
au  sens  d'introduction  de  la  clef  (3)  dans  une  fen- 
te  du  boîtier  (2),  caractérisé  en  ce  qu'un  organe 
d'encliquetage  (23)  solidaire  du  boîtier  (2)  retient 
le  tiroir  (1)  dans  une  position  intermédiaire  stable 
dans  laquelle  la  clef  (3)  et  le  tiroir  (1)  sont  simul-  55 
tanément  prisonniers  du  boîtier  (2). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

25 

10 
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en  ce  que  le  tiroir  (1)  comporte  un  organe  d'ex- 
trémité  (9)  apte  à  traverser  une  aile  (31)  de  la  clef 
(3)  par  passage  dans  des  échancrures  (38)  ou 
conformations  de  forme  correspondante  et  ratta- 
ché  par  un  bras  (17)  au  logement  (5)  de  la  pièce 
de  consignation. 

12.  Dispositif  selon  la  revendication  11,  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  d'extrémité  (9)  présente  un 
bec  (14)  délimitant  un  logement  (13)  d'enclique- 
tage. 

13.  Dispositif  selon  la  revendication  10  ou  la  reven- 
dication  11,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  d'ex- 
trémité  (9)  comporte  un  premier  ergot  (15)  protu- 
bérant  et  un  deuxième  ergot  (16)  en  relief  par  rap- 
port  au  premier  ergot  (15). 

14.  Dispositif  selon  la  revendication  13,  caractérisé 
en  ce  que  le  premier  ergot  (15)  comporte  un  plan 
incliné  (18)  formant  un  angle  aigu  avec  la  direc- 
tion  d'introduction  de  la  clef,  de  manière  à  pous- 
ser  le  tiroir  (1)  vers  l'intérieur  du  boîtier  (2)  au 
moyen  d'une  aile  (31)  de  la  clef  (3)  glissant  dans 
le  sens  d'introduction  le  long  dudit  plan  incliné 
(18). 

15.  Dispositif  selon  la  revendication  13  ou  la  reven- 
dication  14,  caractérisé  en  ce  que  le  contour  d'ex- 
trémité  du  premier  ergot  (15)  comporte  au  moins 
une  surface  (20)  correspondant  à  la  trajectoire 
d'une  extrémité  (27)  de  l'organe  d'encliquetage 
(23). 

16.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  13  à  15,  caractérisé  en  ce  que  le  deuxième 
ergot  (16)  est  limité  par  deux  plans  (21,  22)  per- 
pendiculaires,  parallèles  respectivement  à  la  di- 
rection  d'introduction  de  la  clef  (3)  et  à  la  direction 
de  coulissement  du  tiroir  (1). 

17.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
verrou  (10)  comporte  un  ergot  (28)  et  en  ce  que 
le  logement  (5)  de  la  pièce  présente  une  lumière 
(29)  correspondante,  de  manière  à  ce  que  la  piè- 
ce  de  consignation  pousse  directement  sur  l'er- 
got  (28)  du  verrou  (10)  passant  dans  la  lumière 
(29)  du  logement  en  position  de  fermeture  du  ti- 
roir  (1). 

18.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que,  dans  la 
position  intermédiaire  stable  correspondant  à 
l'end  iquetage,  le  tiroir  (1)  et  la  clef  (3)  présentent 
des  premières  conformations  correspondantes 
(20a,  33)  empêchant  le  retrait  de  la  clef  (3)  et  des 
secondes  conformations  (21,  35)  correspondan- 

tes  empêchant  l'ouverture  du  tiroir  (1). 

19.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  clef 

5  (3)  comporte  une  aile  (31)  présentant  des  échan- 
crures  ou  conformations  correspondant  au  pas- 
sage  d'une  extrémité  (27)  de  l'organe  d'enclique- 
tage  (23)  à  travers  l'aile  (31)  de  la  clef  (3). 

10  20.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  clef 
comporte  une  aile  (30)  présentant  un  plan  incliné 
(32)  d'engagement  et  de  poussée  sur  le  verrou 
(10)  et  un  logement  de  verrouillage  (33)  corres- 

15  pondant  audit  verrou  (10). 

21.  Dispositif  selon  la  revendication  19  et  la  revendi- 
cation  20,  caractérisé  en  ce  que  la  clef  comporte 
deux  ailes  (30,  31)  sensiblement  perpendiculai- 

20  res. 

22.  Dispositif  selon  la  revendication  21  ,  caractérisé 
en  ce  que  la  première  aile  (31)  de  la  clef  coopère 
avec  le  tiroir  (1)  et  l'organe  d'encliquetage  (23)  et 

25  en  ce  que  la  deuxième  aile  (30)  de  la  clef  coopère 
avec  le  verrou  (10). 

23.  Dispositif  selon  la  revendication  22  et  la  revendi- 
cation  13,  caractérisé  en  ce  que  la  première  aile 

30  (31  )  de  la  clef  présente  une  échancrure  (38)  en  L 
correspondant  au  passage  des  deux  ergots  (15, 
16)  à  travers  l'aile  (31)  de  la  clef. 

24.  Dispositif  selon  la  revendication  22  ou  la  reven- 
35  dication  23,  caractérisé  en  ce  que  la  première  aile 

(31)  de  la  clef  (3)  présente  un  plan  d'appui  (36) 
sur  l'organe  d'encliquetage  (23),  ou  une  confor- 
mation  analogue  par  laquelle  la  clef  (3)  repousse 
l'organe  d'encliquetage  (23). 

40 
25.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'un  éjec- 
teur  (12)  de  clef  (3)  est  monté  à  demeure  dans  le 
boîtier  (2)  pour  repousser  la  clef  (3)  déverrouillée 

45  hors  du  boîtier  (2),  l'éjecteur  comportant  un 
moyen  élastique  tel  qu'un  ressort. 

26.  Chariot  encastrable  comportant  un  dispositif  se- 
lon  l'une  quelconque  des  revendications  précé- 

50  dentés  fixé  à  la  barre  de  poussée  du  chariot,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  direction  de  coulissement 
du  tiroir  (1)  est  parallèle  à  l'axe  longitudinal  de  la 
barre  du  chariot  et  en  ce  que  le  sens  d'introduc- 
tion  de  la  clef  (3)  est  sensiblement  perpendiculai- 

55  re  audit  axe  longitudinal. 

27.  Chariot  selon  la  revendication  26,  caractérisé  en 
ce  que  la  clef  (3)  solidaire  d'un  premier  chariot  au 

8 
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moyen  d'une  chaîne  ou  lien  analogue  fixé  au  boî- 
tier  (2)  coopère  avec  la  fente  correspondante  du 
boîtier  (2)  d'un  deuxième  chariot  encastré  avec  le 
premier  chariot  en  repoussant  successivement  le 
tiroir  (1)  correspondant  vers  l'intérieur  du  boîtier  5 
(2),  l'organe  d'encliquetage  (23)  correspondant  à 
rencontre  d'un  ressort  (24)  ou  analogue  corres- 
pondant  et  le  verrou  (10)  correspondant  à  ren- 
contre  d'un  ressort  (11)  ou  moyen  de  rappel 
correspondant,  de  manière  à  relier  les  chariots  10 
l'un  à  l'autre  et  ouvrir  le  tiroir  (1)  pour  extraire  la 
pièce  de  consignation  de  son  logement  (5). 

gelegten  Art  und  das  Gehàuse  (2)  einen  Riegel 
(10)fùreinen  Schlùssel  (3)oderein  entsprechen- 
des  Kuppelorgan  aufweisen  und  der  Schieber(1) 
etwa  rechtwinklig  zur  Einschubrichtung  des 
Schlùssels  (3)  in  einer  Ausnehmung  des  Gehàu- 
ses  (2)  gleitend  gelagert  ist,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daft  ein  Sperrorgan  (23)  vorgesehen 
ist,  das  ortsfest  am  Gehàuse  (2)  gelagert  ist  und 
den  Schieber  (1)  in  einer  stabilen  Zwischenstel- 
lung  zuruckhâlt,  in  der  der  Schlùssel  (3)  und  der 
Schieber  (1)  gleichzeitig  in  dem  Gehàuse  gefan- 
gen  sind. 

28.  Chariot  selon  la  revendication  26  ou  la  revendica- 
tion  27,  caractérisé  en  ce  qu'une  pièce  de  consi- 
gnation  introduite  dans  le  logement  (5)  du  tiroir 
(I)  repoussé  dans  le  boîtier  (2)  actionne  un  dépla- 
cement  de  l'organe  d'encliquetage  (23),  actionne 
une  position  intermédiaire  stable  dans  laquelle  le 
tiroir  (1)  est  retenu  parencliquetage  dans  le  boî- 
tier  (2)  à  rencontre  d'un  ressort  (4)  ou  moyen  de 
rappel  à  l'ouverture  correspondant. 

29.  Chariot  selon  la  revendication  28,  caractérisé  en 
ce  que,  dans  la  position  d'encliquetage  stable  du 
tiroir  (1  )  dans  le  boîtier  (2),  la  clef  (3)  et  le  tiroir  (1  ) 
sont  en  prise  l'un  avec  l'autre  par  des  conforma- 
tions  correspondantes  (20a,  37  ;  21,  35)  empê- 
chant  le  dégagement  du  tiroir  (1  )  et  de  la  clef  (3). 

30.  Chariot  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  26  à  29,  caractérisé  en  ce  qu'une  pièce  de 
consignation  introduite  dans  le  logement  (5)  du  ti- 
roir  (1  )  repoussé  à  fond  dans  le  boîtier,  repousse 
le  verrou  (1  0)  de  la  clef  (3)  à  rencontre  du  ressort 
(II)  correspondant  de  manière  à  déverrouiller  la 
clef  (3). 

31.  Chariot  selon  la  revendication  30,  caractérisé  en 
ce  que,  après  déverrouillage  de  la  clef  (3)  restant 
retenue  par  une  conformation  (37),  une  poussée 
à  fond  du  tiroir  (1)  contenant  la  pièce  de  consi- 
gnation,  provoque  simultanément  des  déplace- 
ments  de  part  et  d'autre  de  la  clef  (3)  de  confor- 
mations  (20a,  27)  correspondantes  respectives 
du  tiroir  (1)  et  de  l'organe  d'encliquetage  (23),  de 
manière  à  permettre  la  libération  de  la  clef  (3) 
passant  entre  lesdites  conformations  (20a,  27) 
de  retenue. 

Patentansprùche 

1.  Pfandvorrichtung,  insbesondere  fur  Einkaufswa- 
gen,  miteinem  Schieber  (1),  der  in  einem  Gehàu- 
se  (2)  entgegen  der  Kraft  einer  Rùckstellfeder 
gleitend  gelagert  ist,  wobei  der  Schieber  (1  )  einen 
Aufnahmeraum  (5)  fur  ein  Pfandstùck  einer  fest- 

2.  Pfandvorrichtung  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  ge- 
15  kennzeichnet,  daft  der  Aufnahmeraum  (5)  fur 

das  Pfandstùck  und  der  Riegel  (10)  fur  den 
Schlùssel  (3)  Formgestaltungen  (28,  29)  aufwei- 
sen,  die  eine  direkte  Anlage  des  Pfandstùcks  an 
dem  Riegel  (10)  ermôglichen. 

20 
3.  Pfandvorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  daft  das  Sperrorgan  (23)  einen 
Endbereich  aufweist,  an  dem  ein  Zapfen  (26),  ein 
Nocken  oder  eine  entsprechende  Rolle  vorgese- 

25  hen  ist,  der  einer  festgelegten  Bahn  als  Funktion 
der  àulieren  Kontur  des  Pfandstùckes  folgen 
kann. 

4.  Pfandvorrichtung  nach  Anspruch  3,fùrein  Pfand- 
30  stùck  in  Form  einer  ebenen  Scheibe,  dadurch 

gekennzeichnet,  daftsich  der  Zapfen  (26)  auf  ei- 
nem  Kreisbogen  bewegt. 

5.  Pfandvorrichtung  nach  einem  der  vorangehen- 
35  den  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  daft 

das  Sperrorgan  (23)  einen  inneren,  dem  Gehàu- 
se  (2)  zugekehrten  Endbereich  aufweist,  an  dem 
ein  zweiter  Zapfen  (27),  ein  Nocken  oder  eine 
entsprechende  Rolle  vorgesehen  ist,  der  einer 

40  Kontur  (1  9,  20)  eines  Randorgans  (9)  des  Schie- 
bers  (1)  im  Innern  des  Gehàuses  (2)  folgen  kann. 

6.  Pfandvorrichtung  nach  Anspruch  5,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daft  der  zweite  Zapfen  (27)  mit  ei- 

45  nem  Klinkenraum  (13)  des  Schiebers  (1)  zusam- 
menwirkt,  um  den  Schieber  (1)  in  der  stabilen 
Zwischenstellung  zurùckzuhalten. 

7.  Pfandvorrichtung  nach  den  vorangehenden  An- 
50  sprùchen,  dadurch  gekennzeichnet,  daft  das 

Sperrorgan  (23)  die  Form  eines  beweglich 
angeschlossenen  Hebels  aufweist,  derzwischen 
seinen  beiden  Zapfen  (26,  27)  um  eine  Achse  (25) 
schwenkbar  gelagert  ist,  die  ortsfest  am  Gehàu- 

55  se  (2)  vorgesehen  ist. 

8.  Pfandvorrichtung  nach  Anspruch  7,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daft  das  als  Hebel  ausgebildete 

9 
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Sperrorgan  (23)  in  einer  festgelegten  Stellung 
von  der  Kraft  einer  Rùckholfeder  (24)  o.  dgl.  be- 
lastet  ist. 

9.  Pfandvorrichtung  nach  Anspruch  8,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  zwecks  Anlage  an  der  Kontur 
des  Pfandstùcks  die  Rùckholfeder  (24)  o.  dgl.  be- 
nachbart  zu  dem  Zapfen  (26)  des  als  Hebel  aus- 
gebildeten  Sperrorgans  (23)  angeordnet  ist. 

10.  Pfandvorrichtung  nach  einem  der  vorangehen- 
den  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Schieber  (1)  einen  Vorsprung  (7)  aufweist, 
der  einen  translatorischen  Anschlag  bildet,  wenn 
er  wàhrend  des  Schlieliens  des  Schiebers  (1)  oh- 
ne  ein  Pfandstùck  der  festgelegten  Art  in  Kontakt 
mit  dem  Sperrorgan  (23)  kommt. 

11.  Pfandvorrichtung  nach  Anspruch  10,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  der  Schieber  (1  )  ein  Rand- 
organ  (9)  aufweist,  welches  so  ausgebildet  ist, 
dali  es  einen  Flùgel  (31)  des  Schlùssels  (3)  ver- 
mittels  eines  Durchtrittes  durch  Ausnehmungen 
(38)  oder  entsprechende  Formgestaltungen 
durchsetzen  kann  und  ùber  einen  Arm  (17)  mit 
dem  Aufnahmeraum  (5)  fùr  das  Pfandstùck  ver- 
bunden  ist. 

12.  Pfandvorrichtung  nach  Anspruch  11,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  das  Randorgan  (9)  eine 
Rùckhaltenase  (14)  aufweist,  die  einen  Klinken- 
raum  (1  3)  begrenzt. 

13.  Pfandvorrichtung  nach  Anspruch  10  oder  11,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  das  Randorgan  (9) 
einen  ersten  vorstehenden  Anschlag  (15)  und  ei- 
nen  zweiten  Anschlag  (16)  aufweist,  der  gegen- 
ùberdem  ersten  Anschlag  (15)  relieffartig  ausge- 
bildet  ist. 

14.  Pfandvorrichtung  nach  Anspruch  13,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  der  erste  Anschlag  (15)  ei- 
ne  Schràgf  lâche  (18)  aufweist,  die  einen  spitzen 
Winkel  mit  der  Einschubrichtung  des  Schlùssels 
in  der  Weise  bildet,  dali  beim  Einschieben  des 
Schiebers  (1)  in  Richtung  auf  das  Innere  des  Ge- 
hàuses  (2)  der  Schlùssel  (3)  mittels  eines  Flùgels 
(31)  làngs  der  Einschieberichtung  an  der  Schràg- 
f  lâche  (18)  entlanggleitet. 

15.  Pfandvorrichtung  nach  Anspruch  13  oder  14,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  die  freie  Kontur  des 
ersten  Anschlages  (1  5)  mindestens  eine  Oberf  lâ- 
che  (20)  aufweist,  die  der  Bahn  des  Zapfens  (27) 
des  Sperrorgans  (23)  entspricht. 

16.  Pfandvorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  13 
bis  15,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  derzwei- 

te  Zapfen  (16)  durch  zwei  rechtwinklig  zueinan- 
der  stehende  Flàchen  (21,  22)  begrenzt  ist,  die 
andererseits  parallel  zur  Einschieberichtung  des 
Schlùssels  (3)  und  zur  Gleitrichtung  des  Schie- 

5  bers  (1)  angeordnet  sind. 

17.  Pfandvorrichtung  nach  einem  der  vorangehen- 
den  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Riegel  (10)  eine  Kerbe  (28)  und  der  Aufnah- 

10  meraum  (5)  fùr  das  Pfandstùck  einen  entspre- 
chenden  Schlitz  (29)  in  der  Weise  aufweisen, 
dali  das  Pfandstùck  direkt  an  der  Kerbe  (28)  des 
Riegels  (10)  anstôlit,  wenn  dieser  durch  den 
Schlitz  (29)  des  Aufnahmeraums  in  der 

15  Schlielistellung  des  Schiebers  (1)  durchtritt. 

18.  Pfandvorrichtung  nach  einem  der  vorangehen- 
den  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
in  der  stabilen  Sperrstellung  der  Schieber  (1)  und 

20  der  Schlùssel  (3)  entsprechende  erste  Formge- 
staltungen  (20a,  33),  die  das  Zuruckziehen  des 
Schlùssels  (3)  verhindern,  und  entsprechende 
zweite  Formgestaltungen  (21,  35)  aufweisen,  die 
das  Ôffnen  des  Schiebers  (1)  verhindern. 

25 
19.  Pfandvorrichtung  nach  einem  der  vorangehen- 

den  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Schlùssel  (3)  einen  Flùgel  (31)  aufweist,  der 
Ausnehmungen  oder  entsprechende  Formge- 

30  staltungen  fùr  den  Durchtritt  des  Zapfens  (27) 
des  Sperrorgans  (23)  durch  den  Flùgel  (31)  des 
Schlùssels  (3)  besitzt. 

20.  Pfandvorrichtung  nach  einem  der  vorangehen- 
35  den  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 

der  Schlùssel  (3)  einen  Flùgel  (30)  aufweist,  der 
eine  schràge  Kontaktflàche  (32)  fùr  das  Ver- 
schieben  des  Riegels  (10)  und  einen  Verriege- 
lungsraum  (33)  fùr  den  Riegel  (10)  besitzt. 

40 
21.  Pfandvorrichtung  nach  den  Ansprùchen  19  und 

20,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  Schlùs- 
sel  (3)  zwei  Flùgel  (30,  31)  aufweist,  die  etwa 
rechtwinklig  zueinander  angeordnet  sind. 

45 
22.  Pfandvorrichtung  nach  Anspruch  21,  dadurch 

gekennzeichnet,  dali  der  erste  Flùgel  (31)  des 
Schlùssels  mit  dem  Schieber  (1)  und  dem  Sperr- 
organ  (23)  zusammenarbeitet,  wàhrend  derzwei- 

50  te  Flùgel  (30)  des  Schlùssels  mit  dem  Riegel  (1  0) 
zusammenarbeitet. 

23.  Pfandvorrichtung  nach  den  Ansprùchen  22  und 
13,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der  erste  Flù- 

55  gel  (31  )  des  Schlùssels  eine  Ausnehmung  (38)  in 
L-Form  entsprechend  dem  Durchtritt  der  beiden 
Anschlàge  (15,  16)  durch  den  Flùgel  (31)  des 
Schlùssels  aufweist. 

10 
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24.  Pfandvorrichtung  nach  Anspruch  22  oder  23,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  der  erste  Flùgel 
(31  )  des  Schlùssels  (3)  eine  Anlagef  lâche  (36)  fùr 
das  Sperrorgan  (23)  oder  eine  entsprechende 
Formgestaltung  aufweist,  mit  der  der  Schlùssel 
(3)  das  Sperrorgan  (23)  abweist. 

25.  Pfandvorrichtung  nach  einem  der  vorangehen- 
den  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
ein  Auswerfer  (12)  fùr  den  Schlùssel  (3)  stàndig 
in  dem  Gehàuse  (2)  angeordnet  ist,  der  den  nicht- 
verriegelten  Schlùssel  (3)  aus  dem  Gehàuse  (2) 
herausdràngt,  wobei  der  Auswerfer  ein  elasti- 
sches  Mittel,  wie  etwa  eine  Feder,  aufweist. 

26.  Schachtelbarer  Einkaufswagen  mit  einer  Pfand- 
vorrichtung  nach  einem  der  vorangehenden  An- 
sprùche,  die  an  der  Greifstange  des  Einkaufswa- 
gens  befestigt  ist,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  der  Schieber  (1)  mit  seiner  Verschieberich- 
tung  parallel  zu  der  Lângsachse  der  Greifstange 
des  Einkaufswagens  angeordnet  ist,  und  dali  die 
Einschieberichtung  des  Schlùssels  (3)  in  etwa 
rechtwinklig  zu  dieser  Lângsachse  angeordnet 
ist. 

27.  Einkaufswagen  nach  Anspruch  26,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  der  Schlùssel  (3),  der  mit  ei- 
nem  ersten  Einkaufswagen  ùber  eine  Kette  oder 
ein  analoges  Band  verbunden  ist,  welche  am  Ge- 
hàuse  festgemacht  ist,  mit  einer  entsprechenden 
Durchbrechung  des  Gehàuses  (2)  eines  zweiten 
in  den  ersten  Einkaufswagen  eingeschobenen 
Einkaufswagens  zusammenarbeitet,  indem  er  in 
Folge  den  entsprechenden  Schieber  (1)  in  Rich- 
tung  auf  den  Innenraum  des  Gehàuses  (2),  das 
entsprechende  Sperrorgan  (23)  entgegen  der 
Kraft  der  Rùckholfeder  (24)  oder  dgl.  und  den 
entsprechenden  Riegel  (10)  entgegen  der  Kraft 
der  Feder  (11)  oder  entsprechender  Mittel  in  der 
Weise  zurùckschiebt,  dali  die  Einkaufswagen 
miteinander  verbunden  sind  und  der  Schieber  (1) 
geôffnet  wird,  um  das  Pfandstùck  aus  seinem 
Aufnahmeraum  (5)  zu  entnehmen. 

28.  Einkaufswagen  nach  Anspruch  26  oder  27,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  ein  Pfandstùck,  das 
in  den  Aufnahmeraum  (5)  des  Schiebers  (1)  ein- 
gebracht  ist,  der  in  dem  Gehàuse  (2)  zurùckge- 
schoben  ist,  das  Sperrorgan  (23)  bis  in  eine  sta- 
bile  Zwischenstellung  hinein  betâtigt,  in  der  der 
Schieber  (1)  in  dem  Gehàuse  (2)  entgegen  der 
Kraft  einer  Rùckstellfeder  (4)  o.  dgl.  fùr  die  ent- 
sprechende  Freigabe  gefangen  ist. 

29.  Einkaufswagen  nach  Anspruch  28,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  der  Schlùssel  (3)  und  der 
Schieber  (1)  in  der  stabilen  Sperrstellung  des 

Schiebers  (1)  im  Gehàuse  (2)  ùber  entsprechen- 
de  Formgestaltungen  (20a,  37;  21,  35)  miteinan- 
der  im  Eingriff  stehen,  sodali  die  Freigabe  des 
Schiebers  (1)  und  des  Schlùssels  (3)  blockiert  ist. 

5 
30.  Einkaufswagen  nach  einem  der  Ansprùche  26  bis 

29,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  ein  Pfand- 
stùck,  das  in  den  Aufnahmeraum  (5)  des  Schie- 
bers  (1)  eingebracht  ist,  der  in  dem  Gehàuse  (2) 

10  ganz  zurùckgeschoben  ist,  den  Riegel  (10)  fùr 
den  Schlùssel  (3)  entgegen  der  Kraft  der  Feder 
(11)  zur  Entsperrung  des  Schlùssels  zurùck- 
schiebt. 

15  31.  Einkaufswagen  nach  Anspruch  30,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  nach  der  Entsperrung  des 
Schlùssels  (3),  der  durch  eine  Formgestaltung 
(37)  zurùckgehalten  bleibt,  ein  gànzliches  Ver- 
schieben  des  das  Pfandstùck  enthaltenden 

20  Schiebers  (1)  gleichzeitig  zu  einem  Verschieben 
der  Teile  zueinander  f  ùhrt,  und  zwar  des  Schlùs- 
sels  (3)  gegenùberden  entsprechenden  Formge- 
staltungen  (20a,  27)  des  Schiebers  (1)  und  des 
Sperrorgans  (23),  sodali  der  Schlùssel  (3)  zwi- 

25  schen  den  entsprechenden  rùckhaltenden  Form- 
gestaltungen  (20a,  27)  hindurchtreten  und  frei- 
kommen  kann. 

30  Claims 

1.  Depositdevice,  in  particularfora  trolley,  compris- 
ing  a  drawer  (1)  sliding  in  a  casing  (2)  against  a 
return  spring,  the  drawer  (1)  comprising  a  hous- 

35  ing  (5)  for  a  deposit  pièce  of  a  predetermined 
type,  the  casing  (2)  comprising  a  lock  (10)  for  a 
key  (3)  or  a  similarcoupling  device  and  the  draw- 
er  (1)  sliding  substantially  perpendicularto  the  di- 
rection  of  the  introduction  of  the  key  (3)  in  a  slot 

40  of  the  casing  (2),  characterised  in  that  a  latching 
device  (23)  f  irmly  f  ixed  to  the  casing  (2)  holds  the 
drawer  (1)  in  a  stable  intermediate  position  in 
which  the  key  (3)  and  the  drawer  (1)  are  simulta- 
neously  trapped  by  the  casing  (2). 

45 
2.  Device  according  to  daim  1  ,  characterised  in  that 

the  housing  (5)  of  the  deposit  pièce  and  the  lock 
(10)  of  the  key  (3)  have  conformations  (28,  29) 
corresponding  to  the  direct  support  of  the  pièce 

50  on  the  lock  (10). 

3.  Device  according  to  daim  2,  characterised  in  that 
the  latching  device  (23)  comprises  an  end  having 
a  conformation  (26)  in  the  form  of  a  dog  point, 

55  cam  or  similar  guide  able  to  follow  a  trajectory 
predetermined  according  to  the  peripheral  con- 
tour  of  the  deposit  pièce. 

11 
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4.  Device  according  to  claim  3,  for  a  deposit  pièce 
in  the  form  of  a  flat  dise,  characterised  in  that  the 
said  end  (26)  moves  in  an  arc  of  a  circle. 

5.  Device  according  to  any  one  of  the  preceding 
daims,  characterised  in  that  the  latching  device 
(23)  comprises  an  end  inside  the  casing  (2)  hav- 
ing  a  second  conformation  (27)  in  the  form  of  a 
dog  point,  cam  or  similar  guide  able  to  follow  the 
contour  (1  9,  20)  of  one  end  (9)  of  the  drawer  (1  ) 
inside  the  casing  (2). 

6.  Device  according  to  claim  5,  characterised  in  that 
the  second  conformation  (27)  coopérâtes  with  a 
latching  housing  (13)  of  the  drawer  (1)  in  orderto 
hold  the  drawer  (1)  in  the  stable  intermediate  pos- 
ition. 

7.  Device  according  to  ail  the  preceding  daims, 
characterised  in  that  the  latching  device  (23)  is  in 
the  form  of  a  lever  articulated  between  its  two 
ends  (26,  27)  so  as  to  pivot  about  an  axis  (25) 
f  irmly  f  ixed  to  the  casing  (2). 

8.  Device  according  to  claim  7,  characterised  in  that 
the  lever  (23)  is  held  in  a  predetermined  position 
by  a  return  spring  (24)  or  the  like. 

9.  Device  according  to  claim  8,  characterised  in  that 
the  return  spring  (24)  or  the  li  ke  is  adjacent  to  the 
end  (26)  of  the  lever  (23)  corresponding  to  the  fol- 
lowing  of  the  contour  of  the  deposit  pièce. 

10.  Device  according  to  any  one  of  the  preceding 
daims,  characterised  in  that  the  drawer  (1)  com- 
prises  a  projection  (7)  forming  a  translation  stop 
coming  into  contact  with  the  latching  device  (23) 
when  the  drawer  (1)  is  closed  without  the  deposit 
pièce  of  the  predetermined  type. 

11.  Device  according  to  claim  10,  characterised  in 
that  the  drawer  (1)  comprises  an  end  device  (9) 
which  is  able  to  cross  a  wing  (31)  of  the  key  (3) 
by  passing  into  notches  (38)  or  conformations  of 
a  corresponding  shape  and  is  attached  by  an  arm 
(17)  to  the  housing  (5)  of  the  deposit  pièce. 

12.  Device  according  to  claim  11,  characterised  in 
that  the  end  device  (9)  has  a  projection  (14)  de- 
fining  a  latching  housing  (13). 

13.  Device  according  to  claim  10or  claim  11,  charac- 
terised  in  that  the  end  device  (9)  comprises  a  f  irst 
projecting  toe  (15)  and  a  second  toe  (16)  in  relief 
with  respect  to  the  first  toe  (15). 

14.  Device  according  to  claim  13,  characterised  in 
that  the  first  toe  (15)  comprises  an  inclined  plane 

(18)  forming  an  acute  angle  with  the  direction  of 
introduction  of  the  key,  in  such  a  way  as  to  push 
the  drawer  (1)  towards  the  inside  of  the  casing  (2) 
by  means  of  a  wing  (31)  of  the  key  (3)  sliding  in 

5  the  introduction  direction  along  the  said  inclined 
plane  (18). 

15.  Device  according  to  claim  13  or  claim  14,  charac- 
terised  in  that  the  end  contour  of  the  first  toe  (1  5) 

10  comprises  at  least  one  surface  (20)  correspond- 
ing  to  the  trajectory  of  one  end  (27)  of  the  latching 
device  (23). 

1  6.  Device  according  to  any  of  daims  1  3  to  1  5,  char- 
15  acterised  in  that  the  second  toe  (16)  is  limited  by 

two  perpendicular  planes  (21,  22)  which  are  re- 
spectively  parallel  to  the  direction  of  the  introduc- 
tion  of  the  key  (3)  and  the  direction  in  which  the 
drawer  (1)  slides. 

20 
17.  Device  according  to  any  of  the  preceding  daims, 

characterised  in  that  the  lock  (1  0)  comprises  a  toe 
(28)  and  that  the  housing  (5)  of  the  pièce  has  a 
corresponding  hole  (29)  so  that  the  deposit  pièce 

25  pushes  directly  onto  the  toe  (28)  of  the  lock  (1  0) 
passing  into  the  hole  (29)  of  the  housing  in  the 
closed  position  of  the  drawer  (1). 

18.  Device  according  to  any  of  the  preceding  daims, 
30  characterised  in  that  in  the  stable  intermediate 

position  corresponding  to  the  latching,  the  drawer 
(1)  and  the  key  (3)  have  corresponding  first  con- 
formations  (20a,  33)  preventing  the  retraction  of 
the  key  (3)  and  corresponding  second  conforma- 

35  tions  (21  ,  35)  preventing  the  opening  of  the  draw- 
er  (1). 

19.  Device  according  to  any  of  the  preceding  daims, 
characterised  in  that  the  key  (3)  comprises  a  wing 

40  (31)  having  notches  or  conformations  corre- 
sponding  to  the  passage  of  one  end  (27)  of  the 
latching  device  (23)  through  the  wing  (31)  of  the 
key  (3). 

45  20.  Device  according  to  any  of  the  preceding  daims, 
characterised  in  that  the  key  comprises  a  wing 
(30)  having  an  inclined  plane  (32)  forengagement 
and  for  pushing  on  the  lock  (10)  and  a  locking 
housing  (33)  corresponding  to  the  said  lock  (10). 

50 
21.  Device  according  to  claim  19  and  claim  20,  char- 

acterised  in  that  the  key  comprises  two  substan- 
tially  perpendicular  wings  (30,  31). 

55  22.  Device  according  to  claim  21,  characterised  in 
that  the  first  wing  (31)  of  the  key  coopérâtes  with 
the  drawer  (1)  and  the  latching  device  (23)  and  in 
that  the  second  wing  (30)  of  the  key  coopérâtes 

12 
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with  the  lock  (10). 

23.  Device  according  to  claim  22  and  claim  13,  char- 
acterised  in  that  the  first  wing  (31)  of  the  key  has 
a  notch  (38)  in  an  L  shape  corresponding  to  the 
passage  of  the  two  toes  (1  5,  1  6)  through  the  wing 
(31)  of  the  key. 

24.  Device  according  to  claim  22  or  23,  characterised 
in  that  the  first  wing  (31)  of  the  key  (3)  has  a  sup- 
port  plane  (36)  on  the  latching  device  (23),  or  a 
si  mi  lar  conformation  by  means  of  which  the  key 
(3)  pushes  back  the  latching  device  (23). 

25.  Device  according  to  any  of  the  preceding  daims, 
characterised  in  that  an  ejector  (12)  for  the  key  (3) 
is  permanently  mounted  in  the  casing  (2)  in  order 
to  push  back  the  unlocked  key  (3)  out  of  the  cas- 
ing  (2),  the  ejector  comprising  elastic  means  such 
as  a  spring. 

26.  Nesting  trolley  comprising  a  device  in  accor- 
dance  with  any  of  the  preceding  daims  fixed  to 
the  pushing  bar  of  the  trolley,  characterised  in 
that  the  sliding  direction  of  the  drawer  (1)  is  par- 
allel  to  the  longitudinal  axis  of  the  bar  of  the  trol- 
ley  and  in  that  the  direction  of  the  introduction  of 
the  key  (3)  is  substantially  perpendicular  to  the 
said  longitudinal  axis. 

27.  Trolley  according  to  claim  26,  characterised  in 
that  the  key  (3)  firmly  fixed  to  a  first  trolley  by 
means  of  a  chain  or  similar  connection  fixed  to 
the  casing  (2)  coopérâtes  with  the  corresponding 
slot  of  the  casing  (2)  of  a  second  trolley  nested  in 
the  first  trolley  by  successively  pushing  back  the 
corresponding  drawer  (1)  towards  the  inside  of 
the  casing  (2),  the  corresponding  latching  device 
(23)  against  a  corresponding  spring  (24)  or  the 
like  and  the  corresponding  lock  (10)  against  a 
corresponding  spring  (11)  or  return  means,  in 
such  a  way  as  to  connect  the  trolleys  to  each 
other  and  to  open  the  drawer  (1)  to  extract  the  de- 
posit  pièce  from  its  housing  (5). 

28.  Trolley  according  to  claim  26  or  claim  27,  charac- 
terised  in  that  a  deposit  pièce  introduced  into  the 
housing  (5)  of  the  drawer  (1)  pushed  back  in  the 
casing  (2)  actuates  a  movement  of  the  latching 
device  (23)  as  far  as  a  stable  intermediate  posi- 
tion  in  which  the  drawer  (1)  is  held  by  latching  in 
the  casing  (2)  against  a  spring  (4)  or  return 
means  at  the  corresponding  opening. 

29.  Trolley  according  to  claim  28,  characterised  in 
that  in  that  in  the  stable  latching  position  of  the 
drawer  (1)  in  the  casing  (2),  the  key  (3)  and  the 
drawer  (1)  are  engaged  with  each  other  by  corre- 

sponding  conformations  (20a,  37;  21,  35)  pre- 
venting  the  release  of  the  drawer  (1)  and  of  the 
key  (3). 

5  30.  Trolley  according  to  any  of  daims  26  to  29,  char- 
acterised  in  that  a  deposit  pièce  introduced  into 
the  housing  (5)  of  the  drawer  (1)  pushed  right  into 
the  casing  pushes  back  the  lock  (10)  of  the  key 
(3)  against  the  corresponding  spring  (11)  in  such 

10  a  way  as  to  unlock  the  key  (3). 

31.  Trolley  according  to  claim  30,  characterised  in 
thatafterunlocking  the  key  (3)  remaining  held  by 
a  conformation  (37),  a  push  right  on  the  drawer 

15  (1)  containing  the  deposit  pièce  simultaneously 
causes  movements  on  both  sides  of  the  key  (3) 
of  corresponding  respective  conformations  (20a, 
27)  of  the  drawer  (1)  and  of  the  latching  device 
(23)  in  such  a  way  as  to  permit  the  freeing  of  the 

20  key  (3)  passing  between  the  said  holding  confor- 
mations  (20a,  27). 
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